
Consultation Post-AVC 
(Accident Vasculaire Cérébral)

www.fondation-arcenciel.fr

Livret d’information

Établissement de référence en réadaptation fonctionnelle, le CMPR Bretegnier est 
spécialisé dans la prise en charge des affections de l’appareil locomoteur et neurologique. 

Sa vocation est de répondre aux besoins de la population du nord de la Franche-Comté et 
plus particulièrement du secteur Belfort-Héricourt-Montbéliard.

La Fondation Arc-en-Ciel
La Fondation Arc-en-Ciel gère des établissements et services œuvrant en Bourgogne-
Franche-Comté dans les champs sanitaire, médico-social et médico-éducatif.

Reconnue d’utilité publique et à but non lucratif, elle accueille tous les ans des personnes 
fragilisées par la maladie, le grand âge ou le handicap.
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14 rue du Docteur Gaulier 
70400 Héricourt
Tél. 03 84 46 56 56
cmpr-direction@fondation-arcenciel.fr

Centre de Médecine Physique  
et de Réadaptation Bretegnier

www.fondation-arcenciel.fr

Plan d’accès dans Héricourt
Un parking est à votre disposition dans l'enceinte du centre

Vers Lure/
Vesoul

Vers 
Montbéliard

Vers A36 & 
Belfort

CMPR 
Bretegnier

Faubourg de 

M
ontbéliard

Faubourg de 

Besançon

Rue du G
rl  de Gaulle

Rue du Dr 

Gaulier

Rue L. 
de 

Tassig
ny

Ru
e P

. 
Carm

ien

Route du  

Col-des-Croix

Sortie 9

Mairie

CMPR Bretegnier



Le contexte  
de l’Accident Vasculaire Cérébral

Pour qui ?
Les consultations sont ouvertes à tout type d’AVC aux 
patients venus en hospitalisation complète ou en 

hôpital de jour au CMPR Bretegnier.

Quand ?
Les patients sont suivis entre 3 à 6 mois  

après leur AVC.

Les objectifs 
de la consultation Post-AVC

Un accident vasculaire cérébral est la perte brutale d'une fonction du 
cerveau. Il survient souvent chez des personnes présentant des facteurs 
de risque. Il est :

• La première cause de handicap acquis.

• La deuxième cause de démence. 

• La deuxième cause de mortalité (première chez la femme). 

Sa gravité dépend de la localisation et de l’étendue des zones cérébrales 
touchées.

 h  Faire le point sur les facteurs de risques et 
leur équilibration. 

 h Évaluer la récupération post-AVC  
et les symptômes persistants. 

 h Évaluer les modalités du soutien au handicap : 
aides humaines ou matérielles. 

 h Discuter si besoin de la reprise du travail  
ou de projet de réinsertion professionnelle. 

 h Cadrer la reprise de la conduite automobile.

Consultation en 2 temps

Consultation avec l’infirmière et/ou l’ergothérapeute :

• Reprise de l’histoire de la maladie 
• Détail des traitements et des facteurs de risque vasculaires. 
• Recueil des symptômes et plaintes du patient et/ou de l’aidant. 

• Détail de la gestion des activités de la vie quotidienne.

er temps

ème temps
Synthèse médicale :
• Cette synthèse est menée par le 

médecin rééducateur.


